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INVTNTAIRT DE3 3ITES
dont la cons servation nrégente
un intérét général

ARRET

Le Sous-Secritaire 4'Ltat des Beaux—Arts,

VU la loi du 2 Mai IS3C réorganisant la protection des monu-
ments naturels et des sites de caractire artistique,
historique, scientifigue, lfgendaire ou pittoresque et
notamuent l'article 4 ;

SUR la proposition de la Commission départementale des
monuinents naturels et des sites des Bouches-du-Rhlne,
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ARTICLT Ier.- Les parcelles de la colline dite de St-Josepn
ges en rose sur le plan annexé, comprenant la chapelle,
une zone de 40 mdtres environ autour et un chemin d'accés
sur 10 mtres environ de largeur partant de 1'szlise et
aboutissant % la route, o sises dans le yuartier du Vabot
3 llarseille (Bouc ¢cs—du—Raonﬁ) appartenant partie 3 1l'ceuvre
de Notre-Dame de Charité du Refuge partie i II, DEBRIZU,
deseurant z i.azargues, Avenoe des Ilar ronnlers, sont 1ns"rites
sur 1'Inventaire des sites dont la conservation présente un

intérdt général.

ARTIOLE 2.- Le présent arr8té serz notifié au Préfet du
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a“odrfe'ent pour les archives de la pTULQCtJT au maire de
la comnune de llarseille et aux propristaires oul seront
responsables, cihacun en ce gul le concerne de son exécution./.
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